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I. INTRODUCTION 

Plan d'action et Acte final de Lagos 

1. En adopt ant le Plan d' action et 1 'Acte final de Lagos pour le develop

pement economique de l'Afrique, les chefs d'Etat et de gouvernement se sont 

engages, entre autres, a renforcer l'integration sectorielle au niveau regional, 

notamment dans le domaine de l'agriculture, des produits alimentaires, des 

transports et telecommunicatic. .. s, de l 'industrie et de l 'energie. La procla

mation de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique en tant que 

mesure concrete visant la mise en oeuvre des dispositions contenues dans le 

chapitre du Plan d'action de Lagos consacre a l'industrie reflete cet engagement. 

La determination de la region a promouvoir sur une base collective un develop

pement auto~ome et autosuffisant se manifeste dans une strategie d'industria

lisation qui doit contribuer a la satisfaction des besoins fondamentaux de 

populaticn, a la creation d'emplois et a la modernisation de la societe, a 
la valorisation des ressources naturelles locales, a la creation d'un cadre 

pour l'assimilation et la promotion du progres technologique, et a la formation 

d'une base pour le developpement des autres secteurs de l'economie. 

2. Le Plan d' action de Lagos, puis le programme pour la Decennie ont defini 

des objectifs quantitatifs et qualitatifs en ce qui concerne l'integration 

industrielle aux niveaux sous-regional et regional. La part de l'Afrique dans 

la production industrielle mondia:...e devait etre portee a 1,4 % au mains d'ici 

a 1990, et les pays africains feraient tout ce qui est en leur pouvoir pour 

parvenir d'ici la a l'autosuffisance dans les secteurs des produits alimentaires, 

des materiaux de construction, de l'habillement et de l'energie. En outre, 

pendant la premiere l!K)itie de la necennie, on jetterait les fondements d 'un 

developpement progressifdes industries de base ci-apres qui sont indispensables 

pour parvenir a l'autonomie : industrie alimentaire et agro-industries, 

industries mecaniques, industries metallurgiques, industries electrique; et 

Hectroniques, industries chimiques, industries forestieres et industrie de 

l'energie. 
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Progranune pour la necennie 

3. Pour traduire ces aspirations dans les faits, les ministres africains de 

1 'industrie ont, lors de leur sixieme Conference, adopte un programme pour la 

Decennie. Ce programme couvre de nombreux sot·s-secteurs industriels : ·~o

industries, industrie des materiaux de construction et du batiment, industries 

metallurgiques, industries Chimiques (en particulier engrais, produits 

pharmaceutiques et produits Chimiques de base), industries mecaniques 

(materiel de transport et de telecomnnmication et machines et outillage 

agricoles, nota.IJJD.ent) et petites industries, et principaux intrants necessaires 

a l'ir.dustrialisation, comme la main-d'oe~vre industrielle et technique, la 

technologie, les moyens de financement, l'energie, l~s matieres premieres et 

l'infrastructure institutionnelle pour l'industrie. Comia.e aucun des pays n'a 

toutP.s les ressources naturelles, financieres et autre que requiert son indus

trialisation, il est demande dans le programme a chacun d'eux de definir, dans 

une perspective nationale de developpement industriel bien etudiee, des a~tions 

prioritaires con~ernant, en particulier, la reorganisation OU la creation 

d'incr.stries motrices d'importance strategique et d'activites essentielles 

d'appri. Le programme preconise egalement le renforcement de la cooperation 

industrielle intra-africaine grace a l'identification, l'elaboration et 

l'execution de projets industriels viables interessant plusieurs pays (aux 

niveaux sous-regional et multinational). 

4. Le programme propose une action echelonnee en deux phases : une phase 

preparatoire (1982-1984) et une phase d'execution (1985-1990). Durant la phase 

preparatoire, des strategies et progranunes industriels regionaux, sous-regionaux 

et nationaux devaient etre adaptes OU elabo1·es conformement aux Objectifs du 

Plan d'action de Lagos, et le developpement industriel de l'Afrique devait etre 

reoriente vers l'autonomie et l'autosuffisance. La phase d'execution, qui a 

debute cet te annee, va - comme son nom 1 'indique - porter sur la mise en oeuvre 

de projets industriels et autres activites definis pendant la phase preparatoire. 

Elle comprendra l'identification de partenaires techniques et l'etablissement 

d'etudes de faisabilite, selon les besoins, ainsi que la mobilisGtion de 

ressources financieres. Au niveau national, l'accent sera mis sur la formation 

et le perfectionnement de la main-d'oeuvre et sur l'accroissement des competences 

en ce qui concerne les intrants necessaires. Parallelement, il sera mene des 

travaux de recherche-developpement et des activites visant a renforcer l'infra

structure institutionnelle pour l'industrie. Dans tous ces domaines, un appui 

de la communaute internationale, et not.RD11Dent des organisations et institutions 

des Nations Unies, sera indispensable. 

• 
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II . EXECU'"l'ION DU PROGRAMME 

Action au niveau national. 

5. A la septieme Conference des ministres africains de l'industrie, tenue a 
Addis-Abeba ( Ethiopie} du 26 au 28 mars 1984, llll certain nombre de pays ont 

decrit les mesures qu'ils avaient prises en vue de mettre en oeuvre le programme 

pour la Decennie. Il est clairement ressorti de ces exposes que plusieurs pays 

avaient entrepris de renforcer les institutions existantes OU de Creer des 

comites nationaux de coordination et des centres de liaison operationnels pour 

la Decennie. Plusieurs autres pays avaient pris des dispositions - corsistant 

notamment a organiser des seminaires nationaux sur la necennie - afin d·integrer 

dans leurs plans nationaux d'industrialisation les principes et idees enonces 

dans le programme pour la Decennie. 

6. Dans quelques pays, il avait ete fixe des objectifs afin d'a~nter la 

part, en pourcentage, de l'industrie dans le PNB, et d'autres pays avaient mis 

particulierement !'accent sur la promotion de l'industrie en tant que 

fournisseur d'intrants pour l'agriculture. Un certain nombre d'autres pays 

encore avaient pris des mesures special.es pour developper les petites et 

moyennes industries, grace auxquelles il devrait leur etre plus facile 

d'atteindre leur objectif general de developpement - l'autosuffisance dans la 

production alimentaire. 

7. Parallelement aux actions relatees par les Etats membres et evoquees dans 

les deux paragraphes precedents, il apparait - selon 1es informations emanant 

d'autres sources, comme la Banque mondiale, la Banque africaine de developpement 

et d'importantes institutions multilaterales et bilateral.es de financernent -

que plusieurs pays d'Afrique adoptent d'autres mesures encore pour etablir des 

projets de production industrielle. Ces mesures vont de la realisation d I etudes 

de faisabilite et d'evaluation - pour des projets de reorganisation comme pour 

des projets nouveaux - a la negociation d'arrangements financiers. Des 

dispositions sont egalement prises afin d'appuyer les efforts nationaux portant 

sur la formation industrielle, la mise en val.eur des ressources energetiques et 

des ma.tieres premieres pour l'industrie, !'acquisition de techniques, et le 

reamenagement des cadres d'action et mecanismes institutionnels existant en la 

matiere au niveau r~tional. 

8. En outre, diverses activites ont ete menees au niveau des pays avec l'aide 

de l'ONUDI, dans le contexte de son programme de cooperation technique et du 

programme pour la Decennie. Ainsi, !'Angola, le Mozambique, le Rwanda, 
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la Sierra Leone et la Zambie ont re~u une assistance pour la reorganisation, 

la modernisation et !'expansion d'usines de traitement des produits alimentaires, 

et des dispositions ant ete prises en vue de vastes programmes de reorganisation 

des agro-industries en Guinee et au Nigeria. Dans le sous-secteur de l'industrie 

metallurgique, divers pays - Angola, Ethiopie, Niger, Republique-Unie de 

Tanzanie, Somalie - ant beneficie d'une aide pour le developpement des fonderies 

et,dans celui des industries mecaniques, l'assistance fournie a l'Angola, ~u 

Cameroun, a la Guinee, a Madagascar, au Mali, au Senegal, a la Somalie et a 
Sao Tome-et-Principe a ete axee sur la reparation et l'entretien du materiel 

industriel et sur la fabrication de pieces de rechange. L'ONUDI a zgalement 

contribue a promouvoir le developpement des petites industries dans un certain 

nombre de pays - Ethiopie, Kenya, Niger, Senegal et Zambie - et d'autres pays, 

comme le Camerour., la Cote d'Ivoire, la Guinee et le Mali, ont re~u ur1e assistance 

dans le domaine de la planification industrielle. 

9. Les efforts deployes au ni veau natj "Ji.ail opt P.te appuyes par une assistance 

de l'ONUDI portant sur le renforcement du potentiel technologique, le perfec

tionnement de la main-d'oeuvre et des competences en matiere de gestion, et la 

planification et la programmation industrielles. Joints a la mobilisation de 

ressources financieres, ces apports servent a etablir un secteur industriel 

solide et integre, capable de contribuer a "..lile croissance economique soutenue. 

Action aux niveaux regional et sous-r~gional 

10. L'acceleration du processus d'industrialisation a egalement ete fa~ilitee 

par certaines initiatives prises aux niveaux regional et sous-regional. On peut 

citer a ce propos la De.!laration de Lusaka intitulee "Afrique australe : vers 

la liberation economique", signee le ler avril 1980 par les chefs d'Eta.t ou de 

gouvernement des Etats membres de la Conference de coordination du developpement 

de l'Afrique australe (SADCC), dans laquelle etait preconisee une cooperation 

reg{onale en vue de reduire la dependance a l'P~ard de l'Afrique du Sud et 

d'assurer une integration regionale equitable. A la Sltlte de cette recomma.ndation, 

il a ete cree a Dar es-Salaam un service de coordinction industrielle de l~ 

Conference; un plan sous-regional etabli par ce service souligne la necessite 

de developper les industries repondant aux besoins essentiels de la population 

en matiere d'alimentation, d'ha.billement, de logement, de sante, d'a.pprovision

nement en eau, d'energie, de transports et d'enseignement. Les contributions 

annoncees par les P!\YZ et organismes donateurs pour des projets industriels dans 

la region de la SADCC s 'elevent a<..t.uellement a environ 850 millions de dollars. 

• 
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11. Le Trai te port ant creation de la Z•:>ne d I echanges preferentiels pour les 

Eta.ts de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique aust:"."ale (ZEP) a eu des effets 

com~arables sur l'industril:.l.isation. Le protocole ~ur la cooperation indus

trielle figurant en annexe au Traite et en faisant partie integrante prevoit 

la promotion de l'autcnomie collective, le developpement de l'industrie sur la 

oase de la complementarite, !'expansion des echanges de produits industriels 

et la fourniture de moyens de form.aticn. Ce meme protocole recense des domaines 

prioritaires pour la cooperation industrielle, preconise la creation d'entre

prises industrielles multinationales, et decrit des mecanismes pour la promotion 

du developpement industriel. II appelle en outre !'attention sur l'importance 

capitale qui s'attache au perfectionnement de la main-d'oeuvre industrielle, a la 

formation, a la gestion et aux services consultatifs, et sur la necessite d'une 

demarche corrunune pour la recherche-developpement industrielle et d'un echange 

d'informations concernant l'industrie. La Conference des ministres de l'industrie 

de la ZEP, assi~tee du Comite de la ZEP pour la cooperation industrielle (et ses 

sous-comites de la siderurgie et des engrais), veille ace que les Etats membres 

entretiennent l'impulsion donnee a l'industrie. 

12. Le developpement industriel a egalement ete stimule par la decision prise 

par les chefs d;Etat OU de gouvernement de la Communaute economique des Etats 

de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) de liberaliser les echanges de produits 

industriels provenant <le pays de la Coumunaute. L'orientation de la sous-region 

vers l'industrialisation et !'integration se fait selon les directives donnees 

par la Corrunission de !'agriculture et de l'industrie de la CEDEAO, et beneficie 

de l' appui ~.pporte par la Conference des ministres de l' industrie de la C:EAO et 

le Comite de la CEAO pour la cooperat:~n industrielle, ainsi que d'autres 

organisations menant des activites industrielles dn.ns la sous-region, notamment 

l'Union du fleuve Mano, !'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Senegal 

(OMVS) et la Liptako-Gourma Development Authority. 

13. Dans la sous-region de l'Afrique du Nord, la Ligue des Etats arabes et le 

Comite permanent consultatif du Maghreb ajoutent leurs efforts a !'action 

deployee par t'Organisation ara!>e de developpement industriel (OADI) afin de 

stimuler la cooperation industrielle entre les Etats arabes. T,Ps ohjectifs de 

l'OADI - promouvoir, &ccelerer et coordonner le devel0ppement industriel des 

Etats membres (tous les pays de l'Afrique du Nord, la Mauritanie et les pays 

arabes du Mayen-Orient), fournir des services depassant les moyens des i1.stitutions 

nationales, et aider a creer Jes conditions n~cessaires a l'etab1issement 

d'entreprises conununes en matiere de fabrication, de commercialisation et 

d'investissement - sont conformes a ceux de la Decennie. 
' 
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lh. La creation. en octobre 1983, de la Communaute economique des Etats de 

l'Afrique centrale (CEEAC) a eg~lenent pennis d'intensifier les efforts deDloyes 

par l'Union douani.ere et economique de l'Afrique centrale (UDEAC) et par la 

Cornmunaute economique des pays des Grands Lacs (CEPGL) afin de promouvoir 

!'integration industrielle dans la sous-regio~. La CEEAC, dont le principal 

objectif est de favoriser un developpement economique autonome et auto-entretien 

de la sous-region, accorde une priorite elevee a l'industrie, comrne il est 

precise dans le traite e~ le protocole concernant la cooreration industrielle. 

~es efforts portent principalement sur la creation d'industries multinationales 

fondees sur l'exploitation des ressources et autres intrants locaux, les 

sous-secteurs prioritaires etant ceux des industries de base conune la siderurgie, 

l'industrie des biens d'equipement et les industries mccaniques, ainsi que 

l'industrie des engrais, l'industrie pharmaceutique, l'industrie des pesticides 

et la petrochimie. Un certain nombre de projets industriels multinationaux ont 

deja ete definis pour la ~ous-region, dans le cadre d'organismes sous-reg~onaux 

corrune l'UDEAC et la CEPGL. Dans le domaine de l'industrialisation, l'UDEAC a 

trois objectifs : l'harmonisation des politiques industrielles, la repartition 

equitable des coentreprises et la coordination des plans sectoriels de develop

pement incustriel. Son action est completee par les efforts de la CEPGL visant 

a repondre aux besoins des populations dans divers secteurs economiques, dont 

l'industrie, et a assurer une exploitation optimale des ressources naturelles 

des Etats membres. 

1). A ces activites se sont ajoutees diverses m~sures prises au niveau regional 

par des organismes comme l~ r.entre regional africain de conception et de 

f~brication techniques (CRACFI'), le Centre regional africain de la technique 

(CRAT), !'Organisation arabe pour la normalisation et la metrologie (ASMO), 

2'0rga~i.ation regionale africaine pour la nonnalisation (ARSO), l'Institut 

de gestion pour l 'Afrique de 1 'Est et l 'Afrique australe ( ESAMI), l' Iris ti tut 

africain de developpement economique et. de planification ( IDEP), l' Inzti tut 

Guperieur africain de formation et de recherche techniques (AIHTTR), la 

Banque africaine de devPloppement (BAD), et les banques sous-rep,i0nales de 

dev~loppement, dont les activites ont un rapport etroit avec la mise en 

oeuvre du pro~ramme de la Decennie. 
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16. La Conference des ministres africains de l'industrie et son Comite des 

prngres de l'industrialisation ont continue a jouer un role tres positif ~our 

ce qui est de donner de3 orientations et de suivre la mise en oeuvre du programme 

de la Decennie. Leurs re~ommandations touchant la Deceanie ont toujours ete 

approuvee~ par la Conference au sommet de l'OUA et l'Assemblee generale des 

Nations Unies. En participant activement a la quatrieme Conference generale 

de l'ONUDI et en elaborant une position commune africaine, la Conference des 

ministres de l'industrie et le Comite ont grandement contribue aux resultats 

positifs obtenus par la Conference generale en ce qui concerne la Decennie. 

Une particuliere importance revient a cet egard a la decision prise par 

l'Assemblee generale des Nations Unies, dans sa resolution 39/223, d'allouer 

un montant de cinq millions de dollars par an a l'ONUDI, au titre du budget 

ordinaire de l'ONU, pour la Decennie du developpement industriel de l'Afrique, 

decision directement fondee Sur une proposition emanant des miPistres africains 

de l'industrie et ulterieurement approuvee par le Conseil du developpe~ent 

industriel, le Conseil economique et social et la quatrieme Conferen~e generale 

de l'ONUDI. Ces ressources permettent d'etoffer considerablement les activites 

d'assistance technique menees par l'ONUDI en Afrique. Ces activites, qui sont 

en grande partie financees par des fonds du PNUD et de l'ONUDI, ont vu leur 

cout passer de 25,6 millions de dollars en 1980 a 30 millions en 1985, le 

montant total pour les cinq premieres annees de la Decennie etant d'e1viron 

148,4 millions de dollars. 

MPsures 

17. Pendant les premieres annees de la phase preparatoire, la CEA, l'OUA et 

l'ONUDI ont ete chargeesd'etablir des documents de travail contenant des 

propositions pour l'elaboration et la mise en oeuvre du progranune de la Decennie. 

Ces propositions ont ete reprises par les Ministres africains de l'industrie a 
leur sixieme Conference en 1981 et, apres leur mise au point f~ ·ale, ont ete 

diffusees en anglais, en fran~ais et en arabe dans toute la region 

(document ID/287). Le prograDDlle a ete suivi par des directives elaborees 

conjointement et concernant les mesures preparatoires a prendre pende.nt la phase 

preparatoire (document ID/310). Ces directives ont ete communiquees aux pays et 

aux organisations interesses en vue de les aider a integrer effectivement les 

objectifs de la Decennie dans les plans de developpement national. Ces efforts 

ont ete appuyes par une vaste campagne de publicite destinee a mieux faire 

connattre les objectifs de la ~ecennie tant dans la region qu'a l'exterieur 

de celle-ci. 
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12. Au cours de la phaJe preparatoire, les principales organisations ant pris 

~ne serie de mesures, conjointement et separement, en vue de promouvoir les 

objectifs de la Decennie. Conformement a la decision de l'Assemblee generale 

cies Nations Unies, l'OHUDI, en cooperation avec la CEA et l'OUA, a organise 

~uatre reunions sous-regionales a la fin de 1983 et au debut de 1984 sur le 

tl:eme de la promotion de la cooperation industrielle intra-africaine dans le 

cadre de la Decennie. Chacune de ces reunions a adopte un progranune integre 

initial pour la pronotion de l'industriE au niveau de la sous-region interessee. 

Conformement au souhait exprime par la Conference des ministres africains de 

l'industrie lorsqu'elle a approuve ces programmes, ceux-ci ont maintenant ete 

combines dans un document unique. Les programmes sous-regionaux pour la sous

region de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe comportaient 18 projets 

moteurs et 9 projets d'appui; pour la sous-region de l'Afrique cent~ ~le, il y 

avait 24 projets moteurs et 13 projets d'appui. Pour l'Afrique du Nord, les 

chiffres etaient respectivement de 19 et de 8. Les programmes sous-regionaux 

ont ete approuves par l'OUA et ensuite par la quatrieme Conference gcnerale de 

l'OIIUDI, qui a toutefois demande de les integrer encore davantage. 

19. Le programme sous-regional pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe 

a ehalement contribue a mettre en application les principes enonces dans le 

[ rOtQCOle SUr la COOperat~On indUStrielle, etabli en VUe de la Creation d I UDe 

zone d'echanges preferentiels dans cette sous-region. De meme, la CEA, en 

liaison avec l'OUA, a continue a fournir une assistance a la Communaute 

economique des Etats de l'Afrique du centre. Il convient de signaler a cet 

e,:ard qu I Un prOtOCOle relatif a la COOperatiOn indUStrielle a ete prepare en 

vue d'etre examine ulterieurement par les organes directeurs de la Communaute. 

Au cours de 1984, l'ONUDI a egalement ~ourni une assistance a d'autres Or[ani

sations intergouvernementales importantes dans chacune des sous-region&, a 
savoir la Conununaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), 

l'Union douaniere et economique de l'Afrique centrale (UDEAC), la Communaute 

economique des pays des Grands Lacs (CEPGL) et la Zone d'echanges preferentiels 

pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, pour les aider a 
r.-.ettre en application leurs programmes respecti fs. La CEA a egalement prepare 

des notes d'informations sur les divers proJets multinationaux figurant dans les 

rrogrammes de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest et de la sous-re~ion de 

l'Afrique de l'F.st et de l'Afrique australe. Dans ces notes la CEA su~P,erait 

des dema.rches pour promouvoir l'ex~cution de ces proJets et decrivait nota.mmcnt 
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le role pouvant etre devolu a des promoteurs principawc et secondaires ainsi que 

les types de collaboration envisages. Des mesures ont ete prises en vue 

d'ameliorer les renseignements figurant dans ces notes. Par ailleurs, des efforts 

ont ete entrepris dans le but d'interesser des entreprises industrielles locales 

alLX projetS moteurs retenus lors des quatre reunions mentionnees ci-deSSUS. 

20. Peu apres ia proclamation de la Decrnnie en 1980, l'ONUDI a lance un programme 

d'assistance technique en faveur du secretariat de l'OUA. Cette ~ssistance a 

contribue a relancer, a reorienter et a renforcer les activites de l'CFA dans 

le domaine de l'industrie et de la technologie. Un programme exhaustif d'infor

mation et d'initiation a ensuite ete organise au siege de l'ONUDI a l'intention 

de fonctionnaires de l'OUA. Ce stage permettra de definir une strategie, une 

approche et un ordre de priorite pour les futurs programmes et projets communs 

OUA/ONUDI. L'ONUDI a egalement entrepris de renforcer les capacites du secre

tariat de l'OUA et de ses bnreawc regionaux en faisant participer des membres du 

perSC!cnel de cette organisation a SeS activites dans des domaines tels que 

l'evaluation, la gestion e~ le suivi des projets, la realisation d'etudes 

industrielles et l'elaboration de plans directeurs. Ils ont egalement pu parti

ciper ades reunions pour la promotion des investissements et a des reunions de 

solidari te. 

21. La presence en Afrique de 12 conseillers industriels principawc hors siege 

et de 13 administrateurs awciliaires responsables de 39 pays a egalement contribue 

a appuyer le progranune de la Decennie. Le conseiller industriel principal hors 

siege affecte a Addis Abeba fait egalement fonction de representant special du 

Directeur executif de l'ONUDI aupres de la CEA et de l'OUA. La cooperation aux 

fins de la mise en application du programme de la Decennie a egalement ete 

considerablement facilite par l'existence de relations de travail etroites entre 

la Division mixte de l'industrie CEA/ONUDI, les conseillers regionaux et le 

personnel de l'ONUDI affecte a cette Division. 

22. Cormne la septieme Conference ~es ministres africains de l'industrie en avait 

prie le Directeur executif, le secretariat de l'ONUDI a egalement elabore et 

presente a la ~uatrieme Conference generale de l'Organisation un pro~ramme de 

cooperation et d'assistance technique aux pays africains et aux organisations 

intergouvernementales pour les aider a mettre en oeuvre le programme de la 

Decennie. Ce£ projets, dont le coat total s'est e1eve a environ 210 millions de 

dollars, ~taient groupes selon les sous-sP.cteurs industriels moteurs et les 

principaux facteurs de production et domaines connexes definis dans le pror,ramme 
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de la Lecennie. Ces projets avaient trait aussi bien a la for~ulation et/ou a 

l'adaptation des strategies, des politiques et des plans industriels qu'a la 

modernisation des installations existantes, au developpement des industries 

matrices et a la fourniture de facteurs de production essentiels tels que la 

main-d'oeuvre, l'energie, la technologie et les ressources financieres. 

23. La quatrieme Conference generale a appuye le programme d'assistance propose 

et a invite les pays donateurs et les organisations a l'integrer a leurs politiques 

et a leurs programmes de cooperation. Comme l'obtention de ressources pour la 

mise en oeuvre du programme dependait de l'appui donne par les pays et organi

sations de l'Afrique aux divers projet~, des mesures or-t ete prises pour assurer 

cet appui. Par ailleurs, l'ONUDI et la CE.\ ant veille tout specialement a 
tenir compte, dans leurs projets de programmes de travail et de budgets-pro~rammes 

pour l'exercice biennal 1986-1987, des priorites enoncees dans les diverses 

resoluti0ns concernant la Decennie. Le programme de travail annuel de l'OUA 

tiendra egalement compte de ces priorites. 

24. Les decisions adoptees a la vingtieme se~sioP- ordinaire de l'Assemblee des 

chefs d'Etat et de gc,uvernement de l'OUA qui s'est tenue a Add.is Abeba en 

novembre 1984, auront une grande influence sur les activites des trois se~retariats 

qui restent en contact etroit pour assurer une coordination optimale pour leur 

programne. Cette cooperation s'est notamment traduite par la position conunune 

adoptee par les pays africains a la septieme Conference des ministres africains 

de l'industrie et presentee a la quatrieme Conference generale (voir par. 16). 

Cans ce document, a l'elaboration duquel l'OUA, la CEA, et l'ONUDI ont egalement 

contribue, on note que le developpement de l'Afrique a surtout ete gene par la 

penurie des competences et des capacites necessaires pour entreprendre des 

activites dans taus les domaines susceptibles de conduire a l'autonomie economique. 

On y souligne egalement que la creation de liens intersectoriels efficaces est 

essentielle pour reuss'.r 8. mettre en application le yrogramme de la Decennie, le 

developpement du secteur industriel devant etre appuye par un developpement 

comparable dans d'autres secteurs. Le document definissant la position conunune 

africaine a egalement souligne qu'il etait necessaire que les efforts deployes 

par les pays africains pour obtenir les fonds indisp~nsables au lancement de 

nouveaux projets trouvent un echo aupres de la communaute inte~nati~nale. Il 

faudrai t IlOtammer,t Creer de nOUVeaUX MeCailiSIDeS financiers permettant d I Obtenir 

des ressources a des coniitions favorables et financer des pro8ranunes de 

developpement industriel en Afrique. 
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25. Les co~clusions de ce document ainsi que la resolution aioptee par la 

quatrierec Conference generale de l'ONUDI definissent le cadre dans lequel 

doivcnt s'inscrire des activites ~es secretariats des trois organismes. Lors 

d'une reunion tenue a Vienne du 12 au 14 decembre 1984, le Comite mixte du 

secretariat de l'OUA, de la CEA et de l'ONUDI s'est penche notamment sur les 

activites complementaires qu'exigeaient les decisions prises lors des grandes 

c~nferences tenues au cours de l'annee ainsi que sur les possibilites offertes 

par les nouvelles initiatives et notamment par les nouvelles allocations de 

credits decidees par l'Assemblee generale. Les travaux ont egalement porte 

sur la cooperation avec divers orgar •. smes tels que la Banque africaine de 

developpement, le Secretariat pour les pays du Commonwealth, la Banque arabe 

pour le developpement economique en Afrique et l'Organisation de la Conference 

islamique. 

III. MESURES VISANT A ACCELERER LA REALISATION DES OBJECTIFS DE LA DECENNIE 

26. En depit des succes remportes par les pays, certains problemes ant ete 

rencontres au cours de la phase preparatoire, en particulier du fait de 

l'insuffisance des ressources financieres et d'une grave penurie de main-d'oeuvre 

qualifiee. Parmi les autres problemes figuraient la sous-utilisation de la 

capacite installee du fait de l'absence de pieces detachees et d'autres facteurs 

analogues, l'absence de technologie moderne et la dependance permanente a l'egard 

de l'etranger pour la plupart des moyens de production industrielle. Il ya 

done encore beaucoup a faire si l'on veut atteindre les objectifs de la Decennie 

et les buts fixes dans le programme. 

27. Ce n'est un secret pour personne que l'Afrique depend de !'exportation 

d'un petit nombre de produits de base dent les prix sur les marches mondiaux 

ant diminue de maniere sensible ainsi que de !'importation de produits 

manufactures dont les prix continuent a monter, situation prejudiciable aux 

termes de l'echange. Le fardeau de la dette s'est accru. En fin de compte, 

la seule solution durable a la crise economique de la region reside dans 

l'industrialisation. La modernisation de l'agriculture, condition essentielle 

de l'autosuffisance en matiere de production alimentaire,depend de l'industrie, 

qui peut fabriquer des facteurs de production tels qu'engrais et machines et 
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,,. . . l l/ . . d f t d d t. d' t equipement agrico e-- , ains1 que es ac eurs e pro uc ion pour au res 

secteurs clefs de l'economie tels que le transport, l'ePcrg~~ et les 

communications. Il faut creer non seulement des int'l'.lstries legeres mais 

egalement des industries de base dans les secteurs de la chimie, de la 

metallurgie, Je la mecanique, des materiaux: de construction et de l'electricite. 

Ce modelc d'industrialisation passe par la mise en valeur des ressources 

humdines et en particulier des capacites technologiques et scientifiques. 

28. 11 convient maintenant de faire preuve de realisme si l'on veut avoir 

des industries qui puissent satisfaire les besoins fondamertaux, soient adaptees 

aux conditions regnant dans chaque pays et soient ~ompetitives. C'est aux pays 

eux-memes ~u'incOl!lbe la responsabilite de la realisation de ces objectifs. 

11 faut done que les gouvernement~ redoublent d'efforts pour accelerer 

l'industrialisation conformement aux objectifs de la Decennie et mener a bien 

les activites definies pour la phase de realisation du programme. 

Mesures a court terme 

29. Au cours des dernieres annees de la Decennie, l'action a ~e.ner dans le 

secteur industriel devrait comporter deux valets : mesures a c~urt terme, 

d'une part, mesures a moyen et a long terme, d'autre part. Lien qu'ils ne 

puissent etre de prime abord consideres comme des correctifs majeurs ayant 

un impact illUllediat, les projets industriels relevant de la premiere categorie 

peuvent et doivent etre con~us de manicre a aider a attenuer la crise actuelle. 

Les pays devraient done orienter les programmes et projets a court terme vers 

les grands secteurs suivants : 

a) Production, distribution et conservation de denrees alimentaires; 

b) Developpement des industries de la sante; 

c) Amelioration des transports et des communications; 

d) Reduction des effets de la secheresse; 

e) Remise en etat d'usines existantes et amelioration de leur rendement; 

f) Formation de personnel indispensable. 

1/ On estime que 50 % au moins des facteurs de production directs de 
!'agriculture (engrais et pesticides, machines, appareils et outils agricoles, 
materiel d'irrigation et tuyaux) et environ 25 % des facteurs de production 
indirects· (energie, transport et communications, services de sante et 
d'enseignement, logement) proviennent de l'industrie. 

• 

• 
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30. Dans le premier secteur, les mesures a court terme devraient englober les 

activites suivantes : importation en vrac, melange, emballage et distribution 

d'engrais et de pesticides; construction de silos simples. destines en particulier 

aux collectivites rurales; mise au point d'llllites de production alimentaire mobiles. 

Si certains projets portaient sur la fabrication de materiaux d'emballage simple:; 

a partir de matieres d'origine locale, d'autres pourraient faire appel aux 

biotechnologies. L'eventail des projets interessant la sante publique serait 

tout aussi large : d'une part, la production de masse, de lits d'hopital, de 

draps, de literie et de pansements, d'autre part, la fabrication locale de 

solutions,par la voie intrav~ineuse, de sels pour rehydratation orale, completee 

par l'importation en vrac, le conditionnement et la distribution de medicaments. 

31. Les secours d'urgence exigent des moyens de transport dont l'efficacite 

depend de celle des services d'entretien et de reparation. L'assistance fournie 

pour renforcer OU creer des services nationaux de reparation et d'entretien et 

pour perfecticnner le personnel local devrait done porter ses fruits. De meme, 

l'experience que l'ONUDI a acquise en appliquant les matieres plastiques dans 

l'agriculture, l'irrigation et la gestion des eau.x ainsi qu'en utilisant des 

matieres premieres, comm.e la bentonite, disponibles sur place pour ameliorer 

la capacite d'humidite des sols, peut servir a combattre les effets de la 

secheresse. 

32. Bien qu'il faille, a longue echeance, mettre en place de nouvelJes capacites 

industrielles dans la region tout entiere, la reorganisation des usines existantes 

et l'amelioration des rendements offrent dans l'immediat deux avantages particuliers. 

La production indu&trielle peut non seulement etre sensiblement accrue dans le 

court terme, mais des investisseurs potentiels peuvent aussi etrerassures au sujet 

de la viabilite de l'industrie africaine. Cela n'enleve cependa:lt rien a 
l'ampleur du probleme, qui est enorme, la sous-utilisation des capacites dans 

les usines moyennes ou grandes pouvant etre due soit a un manque de viabilite 

economique, soit a des carences operationnelles OU autres. Il s'ensuit que 

seules les usines entrant dans cette derniere categorie devraient beneficier 

d'une aide, Il faut ainsi preparer toute action de remise en etat pe.r une 

evaluation systematique de toutes les capacites inutilisees ou sous-utilisees, 

si l'on veut definir avec soin un programme et un calendrier pour la mise en place 

des apports correspondants, qui puissent pretendre au succ~s et attirer les 

capi taux necessaires. D 'OU la Iaecessi te pour les dirigeants regionaux d 'examiner 

tres attentivement chaque cas pour determiner s'il faut essayer de renegocier 

des pr~ts ou (dans certains cas) de les faire annuler completement. 
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33. De toutes les actions a court terme amener par les p~ de la region, 

aucune n'est plus i~pcrtante que celle qui touche la formation. L'acquisitio~ 

de qualifications indispensables conditionne la bonne gestion du secteur 

industriel en general et des installations et entreprises industriclles en 

particuli~r. Il s'agit non seulement de renforcer certains centres d'excellence 

charges d'assurer la formation industrielle generale ou specialisee, mais aussi 

de developper les competences des decideurs, grace peut-etre a un programme 

concernant la planific~tion des secours d'urgence. Par ailleurs, la formation 

des formateurs doit faire l'objet d'un progranme prioritaire. 

Mesures a moyen et a long terme 

34. Quant aux mesures a moyen et a long terme, elles ont ete definies d'une 

maniere detaillee da~s le programme de la Decennie. Ceci nonobstant, il serait 

bon de concentrer !'attention sur : 

a) L'elaboration des strategies, politiques et plans d'industriaJ· Jation; 

b) La mise en place de mecanismes institutionnels au service de l'industrie; 

c) La formation de la main-d'oeuvre industrielle et le developpemeht du 

potentiel technologique; 

d) La promotion de la cooperation industrielle intra-africaine. 

35. S'agissant des strategies, politiques et plans d'industrialisation, chaque 

pays tlc~r:rait tout d'abord definir clairement ses perspectives de developpement 

industriel, avant d'elaborer des strategies, politiques et plans industriels 

nation~ux. A cet egard, il devrait veiller : a proteger l'industrie locale; 

a elaborer un code des investissements propre a stimuler les entreprises et 

la petite industrie locales; a mettre en place des dispositifs financiers et 

fiscawc appropries; a encourager la mise au point, !'acquisition et le transfert 

des techniques; a assurer la formation de la main-d'oeuvre; a faire en sorte que 

les matieres premieres industrielles, y compris l'energie, soit utilisees de 

fa~on rationnelle. 

36. Comme on l'indique dans le programme de la Decennie, les comites de 

coordination et les centres operationr1els constituent, aux niveaux national et 

sous-regional, les elements essentiels des mecanismes institutionnels. Leur 

mise en place devrait cependant etre suivie de la creation d'organismes s'occupant 

des domaines suivants : formation industrielle; mise au point, acquisition, 

• 

r 

• 
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37. Etant donne l'ampl.eur de la demande de main-d'oeuvre industrielle qualifiee 

qui se fait jour en Af'rique dans les zones urbaines et en milieu rural, un 

programme d'ensemble sera necessaire pour accelerer la formation de la main

d'oeuvre et le developpement du potentiel tecbnologique, grace notamment a 
l'emploi des techniques modernes de la micro-€lectronique {c'est-a-dire ordi

nateurs) pour la valorisation des ressources bumaines. A cet egard il faudra, 

a l'instar des mesures initial.es prises dans le court terme, elaborer des 

programmes speciaux concernant la formation de personnel essentiel, et notamment 

de cadres et de chefs d' entreprise industrielles, la planification industriel::.e, 

!'elaboration et !'evaluation des projets, la formation des formateurs et la 

creation OU le renforcement de centres d 1excellence. 

38. La cooperation industrielle intra-africaine est un element clef des 

programmes initiaux de promotion industrielle integree a l'echelle sous-regionale 

mis au point a la suite de quatre reunions sous-~egionales convoquees par la 

CEA, l'OUA et l'OIIUDI (voir les paragrapbes 18 et 19 ci-dessus). Les Etats 

Membres devraient done faire toutes les demarcbes necessaires pour executer 

reellement les prograaaes en agissant de conserve avec un certain nombre d'orga

nisations sou~-regionales ay-ant pris des initiatives analogues. A cette fin, les 

Etats Membres devraient engager des negociations serieuses au sujet de projets 

inter-Etats ou sous-regionaux bien definis. 

39. En meme temps, conformement aux priorites definies dans le Plan !'action 

de Lagos, il faudrait s'employer en particulier a developper les branches 

ir.dustrielles matrices et no~SJllDent les suivantes : metallurgie, construction 

mecanique, chimie, materiaux de construction, biens d'equipement et produits 

pharmaceutiques. Les industries transformant des matieres premieres d'origine 

locale et exploitant les ressources energetiques locales devraient aussi 

retenir i'attention voulue. 

40. Il faudrait se preoccuper tout specialement du developpement a long terme 

de la petite industrie. Si la plupart des ~s d'Afrique se sont surtout 

interesses aux petites entreprises industrielles produisant des biens de 

consommation, rares sont ceux qui ont manifeste de l'inter!t pour les petites 

entreprises approvisionnant la moyenne et la grande industrie. Cette derniere 

categorie de petites entreprises industrielles est tres developpee dans les 

pays industrialises, puisque c'est d'elle que depend le bon fonctionnement des 

grandes entreprises. En se dotant de ce genre d'entreprises, l'Afrique contri

buerait a la mise en place d'une base industrielle dynamique composee en 

particulier de fonderies, de forges et d'ateliers de mecanique qui fourniraient 
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non seulement des pieces ~p rechange destinees a l'equipement utilise dans la 

region, mais qui entreprendraient aussi eventuell~nt Sur place la fabrication 

et la reparation de moteurs electriques, de moteurs diesel et de moteurs d'auto

mobile. Ces initiatives devraient aller de pair avec la formation simultanee 

de la main-d'oeuvre industrielle necessaire. 

IV. LE ROLE DE L'ORUDI 

41. Au cours des annees, l'ONUDI a accumule une experience considerable en 

fournissant aux pays en developpement une assistance technique interes~ant le 

processus d'industrialisation dans tous ses aspects, de !'elaboration et de la 

planification des strategies et politiques, ainsi que des rouages instituticnnels 

correspondants, a !'execution des projets, y compris la creation, la gestion et 

la remise en etat d'usines, en passant par !'identification, !'elaboration, 

l'evaluation et la negociation des projets. Elle a aussi etabli un programme 

de cooperation technique intensive avec plusieurs pays et organisations sous

regionales d'Af'rique, qui est finance principalement au moyen de ressource8 

fournies par le PNUD. Cette cooperation est actuellement intensifiee dans les 

limites des ressources additionnelles modestes mobilisees en vue de l'execution 

du programme de la Decennie. 

42. Les efforts actuellement deployes par l'OUA offrent a l'ONUDI des possibi

lites encore meilleures d'intensifier la cooperation non seulement avec le 

secretariat 1e l'OUA, ses Etats membres et les organisations intergouvernementales 

africaines, mais aussi avec les pays donateurs et les autres organisations 

international.es, pour hater les progres de l'industrialisation en Afrique. Dans 

les limites des ressources dont elle dispose, l'ONUDI peut ainsi apporter une 

contribution majeure a !'execution du progra;:,ine de la Decennie. 

43. Pour ce qui est du programme d'urgence visant a mettre un terme a la crise 

economique africaine, l'ONUDI pourrait aisement faire beneficier les pays et 

organisations d'Af'rique de son experience pour les aider a definir et a appliquer 

les mesures a court terme qui s'imposent, y compris celles dont il est question 

dans le present document. Par exemple, l'ORUDI pourrait fournir, sur demande, 

une assistance precieuse dans les domaines de la transformation et conservation 

des denrees alimentaires, du developpement des industries de la sante, de la 

mise en place de moyens et services de reparation et d'entretien, de la reorga

nisation d'industries existantes et de la formation de personnel indispensable. 

• 
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44. S'agissant des mesures a moyen et a long terme, les programmes de coope

ration qui ont deja ete mis en chantier aux niveaux national et sous-regional 

dans le cadre de la Decennie pourraient @tre etoffes. Cette assistance 

engloberait le processus d'industrialisation tout entier : formulation et 

planification des politiques et strategies industrielles; renforcement des 

institutions industrielles existantes et creation d'institutions ncuvelles; 

formation de la main-d'oeuvre industrielle et developpement du potentiel 

technologique; mise en valeur et utilisation des ressources naturelles, y 

compris techniques et materiels lies a l'energie; promotion industrielle et 

promotion des investissements; identification, elaboration, evaluation et 

negociation des projets, compte tenu plus specialement des contrats concernant 

les installations clefs en main, les investissements ou la technologie. Le 

programme de cooperation technique au cours de la phase d'execution de la 

Decennie dont le secretariat de l'ORUDI a saisi la quatrieme Conference 

generale de l'ORUDI tenue a Vienne en aout 1984 constitue a cet egard un cadre 

de reference utile. 

45. En dehors de !'assistance esquissee ci-dessus, l'OBUDI pourrait entreprendre 

d'autres activites pour apporter une contribution majeure aux efforts deployes 

par les pays et les organisations intergouvernementales d'Afrique. Ces acti

vites interessent entre autres domaines la promotion de la cooperation 

industrielle entre pays en developpement, grAce notamment a !'organisation de 

reunions de solidarite, la mobilisation de la masse de donnP.es d'experience 

disponibles au sein des organisations non gouvernementales, !'execution d'etudes 

industrielles aux niveaux mondial, sectoriel, regional OU national, la promotion 

des investissements, y compris !'organisation de forums des investisseurs et 

de reunions de promotion, le Systeme de consultations, la fourniture de 

services consultatifs techniques et la mise en place de reseaux d'echange de 

renseignements. 

46. Le volume, la portee et l'ampleur de la contribution de l'ORUDI dependraient 

cependant des ressources disponibles. Les pa;ys et les organisations africains 

devront done faire en sorte que les projets industriels soient consideres 

comme priori taires dans leurs programmes de cooperation technique, mul tilateraux, 

bilateraux et autres. L'OBUDI est prete a participer 1 !'execution de projets 

industriels finances par des organismes co1111e la Banque mondiale, la Banque 

africaine de developpement, la Banque arabe pour le developpement economique de 

l'Afrique, le Fonds OPEP, les banques sous-regionales de developpement ou les 

fonds speciaux que l'CXJA a recemment crees a !'intention des paya gravement 

touches par la secheresse et la famine. 




